
Ce calendrier regroupe les principales échéances fiscales 
en 2026 pour les entreprises ayant un exercice clos au 
31 décembre 2025. 
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À imprimer pour ne pas oublier les échéances clés !

Janvier
> �5 janvier : Télédéclaration DSN (décembre 2025, pour 

entreprises de 50 salariés ou plus).

> �15 janvier : Télépaiement de la taxe sur les salaires de 
décembre 2025.

> �15-24 janvier : Déclaration et télépaiement de la TVA 
(décembre 2025).

> �30 janvier : Option pour le paiement de la TVA à 
compter du 1er janvier 2026 (entreprises en franchise 
en base).

Février
> �5 février : Télédéclaration DSN (janvier 2026) et 

télépaiement des cotisations sociales.

 Cette échéances revient tous les mois à la même 
date, veillez à bien la prendre en compte dans votre 
agenda fiscal si vous êtes concernés.

> �16 février : Télépaiement de la taxe sur les salaires de 
janvier 2026.

> �16-24 février : Déclaration de TVA (janvier 2026).

> �27 février : Option pour le paiement de la TVA à 
compter du 1er février 2026 (entreprises en franchise en 
base).

Mars
> �17 mars :

• �Télépaiement de la taxe sur les salaires de février 2026.
• �Télépaiement de l’acompte de l’IS.

> �16-24 mars : Déclaration de TVA (février 2026).

> �31 mars : Option pour le paiement de la TVA à compter 
du 1er mars 2026 (entreprises en franchise en base).

Avril
> �15 avril :

• �Télépaiement du solde de la Taxe sur les Services 
Numériques (TSN) 2025 et du 1er acompte 2026.

• �Déclaration de solde de la Taxe Générale sur les 
Activités Polluantes (TGAP) 2025. 

> �15-24 avril : Déclaration de TVA (mars 2026).

> �27 avril : Dépôt de la déclaration de solde TGAP 2025 
(redevables non soumis à TVA).

> �30 avril : Option pour le paiement de la TVA à compter 
du 1er avril 2026 (entreprises en franchise en base).

Mai
> �5 mai :

• �Télédéclaration des résultats (liasse fiscale) pour 
l’exercice clos au 31 décembre 2025.

• �Déclaration annuelle de TVA (CA12) pour les 
entreprises au régime simplifié.

• �Déclaration de solde pour la CVAE (formulaire 
n°1329-DEF)

> �15 mai : Date limite de télépaiement du solde de l’IS et 
de la contribution sociale sur l’IS.

> �15-26 mai : Déclaration de TVA (avril 2026).

> �30 mai : Option pour le paiement de la TVA à compter 
du 1er mai 2026 (entreprises en franchise en base).

Juin
> �15 juin : Dernier délai pour le 1er acompte de la CVAE 

(Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises)
> �16 juin :

• �Télépaiement de la taxe sur les salaires (mai 2026).
• �Télépaiement de l’acompte de l’IS.

> �15-24 juin : Déclaration de TVA (mai 2026).
> �30 juin : Option pour le paiement de la TVA à compter 

du 1er juin 2026 (entreprises en franchise en base).
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Juillet
> �15 juillet :

• �Télépaiement de la taxe sur les salaires (juin 2026).
• �Télépaiement de l’acompte semestriel de TVA (régime 

simplifié).

> �15-24 juillet : Déclaration de TVA (juin 2026).

> �31 juillet : Option pour le paiement de la TVA à compter 
du 1er juillet 2026 (entreprises en franchise en base).

Août
> �17-25 août : Déclaration de TVA (juillet 2026).

> �18 août : Télépaiement de la taxe sur les salaires (juillet 
2026).

Septembre
> �15 septembre :

• �Télépaiement de la taxe sur les salaires (août 2026).
• �Télépaiement de l’acompte d’IS.
• �Dernier délai pour le 2e acompte de la CVAE.

> �15-24 septembre : Déclaration de TVA (août 2026).

> �30 septembre : Option pour le paiement de la TVA 
à compter du 1er septembre 2026 (entreprises en 
franchise en base).

Octobre
> �15 octobre :

• �Télépaiement du 2ème acompte de la TSN 2026.
• �Déclaration d’acompte de la TGAP 2026.
• �Télépaiement de la taxe sur les salaires (septembre 

2026).

> �15-24 octobre : Déclaration de TVA (septembre 2026).

> �30 octobre : Option pour le paiement de la TVA à 
compter du 1er octobre 2026 (entreprises en franchise 
en base).

Novembre
> �16 -24 novembre : Déclaration de TVA (octobre 2026).
> �17 novembre : Télépaiement de la taxe sur les salaires 

(octobre 2026).

Décembre
> �5 décembre :

• �Télépaiement de l’acompte semestriel de TVA (régime 
simplifié).

• �Télépaiement de la taxe sur les salaires (novembre 
2026).

• �Télépaiement de l’acompte de l’IS.
> �15-24 décembre : Déclaration de TVA (novembre 

2026).
> �31 décembre : Option pour le paiement de la TVA 

à compter du 1er décembre 2026 (entreprises en 
franchise en base).
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